
du précédent mois de décembre, les leures que a plcu aVoslre Majesté nous
escripre allendroict que, pour obvier a lous inconvéniens, aurions il prendre
soigneulx regard el donner ordre en ce que concome ceulx qui vienncnl
prendre leur résidence en oeste ville, Voslre ~Iajesté trouvant nécessaire que
ceulx qui vouldroienl habiter icy, ne debvroient eslre adrnis sans apporter
tesmoignaige des curez et rnagistratz du lieu dont ilz viennent de leur vie el
conduyte, plaira sur ce scavoir Voslre l\Iajcsté que ja picc;a, enssuyvant les
publications au1tresfois sur ce faictes, avons usé el observé que n'avons admis
ne admectons personno a la bourgeoisie de cestedicte ville, sans nous préal
lablernent avoir esté exhibe certification Oll docurnenL authenticq de Ieur vie,
conduicle et licu de leur derniére demeure, OU, pour le moins, cessant ladicte
certifllcatlon, avoir ammené lez nous gens de bien, foy et crédence, de bonne
fame el renommée, qui bien amplcrncnt atteslent de la bonne cognoissancc,
qualité, conduicte eL convcrsation, aussy de la religión de cclluy qui se voeult
faire bourgeois. Et pour mieulx povoir parvenir ala cognoissance de cculx qui
d'aillieurs se transportcnt en cesto vostre ville el y prcnncnL leur résidence
sans se faire bourgcois, eL lesquelz se mectent sur chambres, en celiers et
autres lieulx abstratz, affln de n'estre si tost cogneuz, avons desja publié cer
taine ordonnance, ét a ce commis el députez aulcuns de la loy, jusques a
douze, donL chascun d'eulx en son nuarLier (comma la :ville est partióen douze
quartiers], avecq assistence de dCUI wyckriiaistres, gens el bourgcois bien
qualiffiez el conditionnez, ayans soubz eulx leurs ccntcniers el dixeniers, auront
a prcndre bon regard sur iceulx qui se pourroient avoir transporté d'aitleurs,
el se enquestcr bien dil1igernment de leur vie, conduicte et lieu de la derniére
demeure : dont n'estans deuement satisfaitz, ferons debvoir que sur Josdictes
personnes soit donné ordre par voye de justice ou aultrernent, selon que se
trouvera convenir. Advertissant en oultre Vostredicle ~fajesté que, pour estrc
bien el deuement pourveu a tous inconvéniens qui, par l'affluence des gens
.forains faisant mestier, pourroient sourdre en cesto ville, avons ordonné
bien expressément, sur grosses paines, et aussi faiet effectuer, que tous ceulx
qui pourroient faire ou exercersecrétementel en lieuabstraer quelcque mesticr,
sont tenuz et obligez pendre publicquement devant Icur maison quelcque signe
par nous ordonné, par lequel ron peult cognoistre ouvertemcnt de quel mes
tier Hz se meslent; lesquelz aussi, avants'en povoir enlremeslcr de leur mes-

CORRESPONDANCE

s

E'$'f'

510

1:sb3.
'1S Anil.



l ' '

. », ': '

. ' . :,:

, . .~

' : ;

:: ~ ,i

1llG3.
18 hriJ .

DífDE LA DUCHESSE DE PARME.

tier, se doibvent {aire bourgcois, ct davantaice entrer en la confrérie du
• b

meshcr dont ilz se voeullent aydcr; ayant aussy deffendu aux propriétaíres
~cs maisons qu'ils n'auroient il louer leurs maisons, soit en tout ou enpartíe,
a telles gens qui vouldroient exercer leur rnestier secrétement, sans préalla
blcment avoir pendu signe dcvant leurs maisons, commo dessus, sur paines a
ce consliluécs el ordonnées.

Par quelz et semblables moyens, Sire, trouvons l'affaire de la religión catho
Jicque estro fant bien dirigée que les prédications, eonventicles et assemblées
illicites qui par cí-devant aulcunornent peuvent avoir esté faictz par aulcuns
sec1aires, sont venuz il cesser totalernent : de sorte que jll longtemps n'avons
peu entendre (quelcquc diligcncc y avons faict), en ceste vostre ville ou alíen
tour d'icelle, avoir esté mis en avant telz ou semblables actes seandaleuses,
répugnames anostre sainete foy catholicque, oultre ce que trouvons, ala vérité
(dont en rernercions aDieu), la commune se porter tant alfeetionnée ala reli
gion calhoJicque, Iréquentant journellement les églises, aussy observant sin
gulíé temcm Jes messes, serrnons et aultres ofllces divins, que c'est quasí
incroyablc que, en une telle ville tant peuplée comrne est ceste-oy (a laqueJlc
confinent journeJlemcnt,de tous costez da monde, toutes sortes des gens), les
alTaires de la .religicn se passcnt en telle Ir3nquilli.lé, rnesrnes présentement en
ceste saison h Iaquello on voy! le monde en faiet (lela religion branslé de tan!
des troubles et perplexitez.

Quoy consider é, Siro, supplions eL requérons Vostre ~fajesté avoir oeste
vilIe en singulióFe reeommandation, el comme trouvons quelcquefois avoir
esté semcz quelcques mauvais bruictz bien grandement tcndans au désadvan
taigo de eeste vostre ville et entíéremcnt contraircs ace que· dessus, que le, , ,

bon plaísír do Vostrc ~Iajesté soit aurihuer cela aux sinístrcs oppinions el

impressions des gens qui portent envie et mauvaíse alfeetion au bien, prosp~

rité ot incolumité d'icclIe : príant en toute humilíté VostreMajesté se voulloír
persuader asseurérnent que n'avons riens tant il ceur que d'obseconder en ce
au hon plaisir d'ícelle et faire el prester tout extreme debvoir pour, par tous
hons moyens, ohvier aux troubIes et inconvénicns qui aulcunement al'endroict
la refigion catholicque pourroient sourdre. Ce que aussi, pour la eonserva
tion d'icelle sornmes entiérement délibérez eontínuer, estans prestz exposer
pour ce co;ps el biens. vaydantIe Créateur, lequel príons, Sire, conserver
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Réponse du Roí ti la lettre préctidenú.

D

VOSlre .Majesté en toute prospérité, ensemble luy donner le comble do ses bons
désirs.

DJAnvers., ce JXC jour de janvier 1562.
Les trés-humbles el trés-obéissans serviteurs et subgectz

de VosLre Majeslé,
~IAnCGRAVE, BOURGHESTRE, ESCHEV1NS 81 CONSEn.

DE VOSTRE VILLB D'ANVERS. '

Chiers el féaulx, voz leures du IXme de janvier dernier, responsives aux
nostres par lesquelles nous vous avions recommandé et enchargé le soigneulx
regard allendroict des hérésies el de ceulx qui journellerncnt aflluent eo,
Anvcrs de divers costelz, suspcctz, comme il est notoire, nous ont esté tres
agréables a lire, commc aussi a ouyr ce que voz députez nous en ont, au
teínps de la présentation desdictes lectres, verballement remonstré, voiant
l'ordre que Yo avoi l esté mis, et que les choses y prengoiont si bon ehemin. EL
cortes, comme cest affaire louche tant au service divin, salut des amesel repos
publicque, par on il nous ost plus acoaur que nuI dultre, de quelcque qualité
qu'il puisse estre, ainsy povez-vous croire qu'il ne nous seauroit advenir nou
velles plus joyeuses que d'oyr que noz bons subgectz s'entretiennent au vray
chemin de salut, el entre aultres ceulx de nostre ville d'Anvers, qui est tant

. importante, et dont nous avons tousjours eu si particulier solng, comme nous
espérons elle s'entretiendra, mesmes si les édicts que vous y avez faict s'y exé
cuLent avecq la diligence que convicnt, saos laquelle exécution lesdicts édicts
ne serviront de rieos, comme vous povez cntendre. EL partant ce nous scroit
plaisir redoublé que, oultre l'advertissement que vous ñous faictes de la publi-.
catión d'iceulx édicts, nous entendissions aussi les exécutions qui s'en seront
ensuyvies, ne povant derneurer sinon tousjours en crainte que, en une ville
tant grande et tant peuplée de tant de nations diverses, en ung trouble si
grand entre les voisins, et oú il est certain que, oultre les Franchois que Y

. affluent journeJIement, inflniz sectaires, fugitifz d'aultres lieux de noz pays de

fS63.
:U Atril.
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par de~a se retirent, il n'y ait tousjours du mal ·plus qu'il ne conviendroit
quelcques édicts que 1'0n y face faire, si, en conformité d'iceulx, 1'0n n'en faict
les exécutions bien vives. A quoy nous ne povons délaisser devous encharger
par cesto itérative d'avoir soigneux regard, chascun en son endroict, encoires
que nous espéronsque de vous-mesmes vous y faictes el ferez lout le debvoir
requiso Chiers el féaulx, nostre seigneur Dieu vous 3yt en sa sainete guarde.

De ~Iadrid, le 28c jour de apvril 1063.

Chicr el féal, nous avons receu les leures que vouset ceulx du magistrat
d'Anvers nous avez escript conjointement, en responce a noz préc édentes pal'
lesquelles nous vous avions recommandé et enchargé le fait de la religión,
el dont pour lors aussi vous envoiasmes ung mol en particulier. El d'autant
que vous verrez ce .que nous rcscripvons présentemcnt sur ladicto responce,
nous no ferons cesto :bien Iongue ; seulement vous dirons que, comme les
édicts, quelque bons qu'ilz soient, ne peuvent appúrter frnit, si l'exéeulion
bien :vive ne s'en ensuit, nous tiendrons a ser.vice agréable que vous teniez
soing singulier a l'exécution desdicts édiets, et que vous nous advertissicz des
diligences que vous en aurez faltes : car estant la ville d'Anvers si fréql1entée
de diversos nations, et OU il est oler que, outre les Franchois qui y affluent,
infiniz seetaires fugi ,tifz d'autres Iieux de nozpays depar delá s'y retirent, nous
ne povons imaginer qu'il n'y ait du mal plus qu'il no convicndroit, quelques
édicts que 1'0Íl y puisse fairc, si l'exécution ne.s'en ensuit. Et parl~nt n'avons
peu délaísser de vous encharger dercchief ce point, comme chosc qUl sur toutes
autres nous est acceur. Chieret féal, Noslr.e-Seigneur vous ait en sa sainete

guarde.
De l\Iadrid, :le 28c jour de apvril1065.
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,MADRID, 30 AVRIL t563.

LA DUCHESSE ,DE PARME A PHILIPPE 11.

CCXXVIII

J.

CORRESPONDANCE

BRUXELLES, 9 MAlt563.'

Monseigneur, j'ay receu les leures qu'íla pleu aVostre Majeslé m'escripre
des x et xxvde febvrier et lXe d'apvril, -et aussi sont arrivées celles qui venoient
jointes sur le fait des finances, et la' provisión qu'ila pleu aVostre Majesté

PHILIPPE 1I A LA DUCHESSE DE PARME.

CCXXVII

Madam"e ma honne sceur, s'offrant le partement de' ce courier, m'a samblé
hien deme résouldresur la nomination de l'abbaye de la Cam~re lez-Bruxelles,

, comrne le point qui, entre les autres contenuz es lectres que vous m'avez escript
en matiére de consulte, me sembloit le plus basté. Je me suis doncques résolu,
aprés avoir veu le contenu en vosdietes lettres, l'advis des cornmissaires et eu
rapport de leur besoigné, de nommer a ladicte abbaye dame Barbe Tasse,
comme celle que je treuve la plus recornmandée de bonne et vertueuse con
duitte. Et selon ce luy pourrez faire dresser les lettres de dela, et les seeller
oú il convient. A tant, madame rna bonne sceur, nostre .seigneur Dieu vous
ait en sa sainete guarde. '

, De Madrid, le dernier jour de apvriI,1a63. .

Vostre hon frére, '
, PHLE.

---------------- -----
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(aire pour le court des six mois ; de laquelle provision je remcrchie tres
humblement Vostre lUajesté. .'

- Et délaissant de respondre pour maintenant particuliérement ausdictes
lettres, lesquelles pour la pluspart sont enresponce des miennes, je luydiray
seullemen t que je 'ne veulx Iaisser perdre ceste occasion du passaige de ce
conrier que víent de Naples etva aVostre Majesté, sans l'advertir de ce que
nouvellement est succédé aTournay, doubtant que, oultre ce qu'il y a du mal
assez,l'on ne le facesonner plusgriefvernent auxoreilles de Vostre Majcslé, luy
venant l'advertissement d'autre costé. Et affin que Vostre Majesté le voye plus
clerement, je feray joíndre acesle copie des deux leures du Sr de Monligny
et des responces que je luy ay fait(f), et jointement d'une Iettre quem'escript Ie

,Srde la Thieuloye, par laquelle Vostre l\'Iajesté verra aussi que les choses ne
vontbien ,du costel de ValIenchiennes (2); et seroit le pis, si les paísans s'en

. .mesloient, pour attirer Iesquelz j'entendzque auxpresehes ilz font faire contri
bution par les riches, pou,r répartir entre les povres : qu'est le mesme chemin

. gu'ilz ont tenu en France, et pour tostavoir grand suyte.
o Et ayant recen lesdictes lettres du'Sr de la Thieuloye, je reiz íncontínent

,appeler en dillígence le marquis de Berghes, qu'estoit aBerghes, venu la de
ZelJande, oú il avoít esté pour ung affaire particulier concernant la maison
mortuaire du feu marquis de la Vere, dont il pourroit estre que je donnassc
ci-aprés aVostre 'Majes té plus p,articulier- atlventissement. Et icellu)': venu, jo
Iuy communiquay en conseil lesdíctes Iettres, et aussi celIes dudict sr de Mon
tigny, luy enchangeant de incontinent se trouver audiet Vallenchiennes, et de
pourveoir non-seullement aIlencontre de ces assemblées et presches que se
font en la campaigne, rnais aussi que, suyvant ce que si souvent je fuy ay
enchargé et ramentu la volunté de Vostre Alajesté qu'il a veu par les Ieures
d'icelle, il feist en son gouvernement plus continuelIe résidence, el signam~ent
audict VaIlenchiennes, ponr avec son authorité contenir .Ie pouple, fa;~rJ~er

aux bons et donner crainteaux mauvaís, et y tenirsans oramie les gensd Eglíse
quí, comme I'on entend, n'y osent alIer pour crainte des sectaires : luy disaut

(1) Nous donnons, 8ub A, les lettrcs de lIfontigny ala duehesse, ainsí q~e les :é~onse9 de
M · . ' d · t ' t deTournny sur les memes cvcncmcnt5.argueríte, ct DOUSy aJoutons deux Iettres umagis r~

(2) Nona donnons, 8tlb B, la Iettre du Sr de la 'I'hieuloye.
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rondcment qu'iI s«;avoit combicn do temps il avoit esté absent pour ses aflaires
el ceulx de l'évesque de Liége, son frére, el que ce n'estoit raison que pour
affaire d'aultruy iI s'esloignast de sondict gouvcrnemcnl, ny cncoires estoit
raisonnable que pour les siens propres les affaires de Voslro Majcslé si impor
taos deussent souffrir, el qu'il véoit clérement combien Voslre Mnjeslé al a
cceur l'aflaire dé la religi ón, el l'apparence du trouble ot inconvénient auquel
nons pourrions tumbcr si, a faulte de pourvcoir prornptement el de rern édier
doiz le commencement, nous tumbions[dont Dicu nous garde) aux inconvéniens
que nous avons veu en la France; qu'estant la, luy correspondant de mon
costel, les choses pourroicnt prenclre meilleurchemin, et que, pour luy donner
comrnodité d'y faire quelque chose, puisquo scul il ne pourroit, oultre l'assis-.
tence qu'il povoit prendre 'des gens de pied qui sont en son gouvcrncment, je
feroye marchar vers ledict Vall enchiennes quclques hendes, les ayant ji! fait
tomes appercevoir, pour donner la monstre et recepvoir payemcnL depuis la
provisión du court venuo, el que davantaige, pour donncr crainte au menu
peuple qui s'assernble au hois sans ordre, je donnerois charge de prévost des
mareschaulx a queleun avec cinquante chevaulx et quelqucs gens do pied,
pour rernédier a ces troubles présens ; Icsquelz, avcc un ou deux lieutcnans
et tenans mutue.le corl'lcsnondcncet pourroicnt éourír la campaigne"d'alontour
de Vallenchiennes eL dudict r ournay, pour donner erainte ace peuple.

Etapr és un longpropoz, chargeant sur ce que, du coustel desecclésiasticques,
et mesmes de monsieur de Carnbray, Jes provisions nécessaires de curez el
autres gens ecclésiasticques ne sufllsoient, et que ce n'estoit tout de rospandre
le sang, et dire qu'il falloit remédier le tout plus ahon escíent eL doiz la source,
saos que, quelque instanee que je luyen feisse, il vín; adéclaírer les moyens
qu'il jugeroit estro ace propos, sinon qu'il tonchoit ung peu d'y faire chasteau,
chose nullement en oeste saison nyen absence de Vostre ~Iajeslé practicable,
el aprés avoir démonstré la crainte qu'il avoit qu'il De fút oultraigé en sa pel'
sonne, finallernent il se vínt arésouIdre qu'il yroit et feroit ce que luy enchar-

, "'

geroye;que,ja avantque jo l'appelasse,ne qu'il sceútrien deceque laThieuIoye
escripvoit, iI estoiten chemin pour retourner en son gouvernemcnt el enlcnclrc
aux affaires d'icelluy. Et acest effect s'est partí cejourd'huy, luyayantonchargé
davantaige d'envoyer au chasleau de Tournay deux ecos piétons de Philippe
ville, pour refforcer monsieur de Montlgny, el qu'íl regardast de communiquer

1!'IQ.
9 )JII,



(1) Píerre Asset, seigneurde Naves. .
(2).Fi'Rnc;ois Verliesen, procureurgénéral au granueonseil.

avec redice Sr de Monligny, pour plus convenablement se servir dudict prévost 1:163.

des marcschaulx. . ' '. 9 ~I.i.

Jo faíz aussi mon com pte d'envoyer quelques hendes vers ledict Tournay;
el estant le conseillier d'Assonvillo en Angleterre, et le conseillier BIasere iey
empesché d'une révision, j'ay escript au président d'Artois (1), comme bon
catholicque et zélateur et qui le seaura tres-bien faire, qu'il s'en voise incon
tinent aTournay, pour assister lediet Sr de Montigny; el Iny envoye aussi le
procuren- Franeois de ~Ialines (2), et ay cependant enchargé audict Sr de
'Montigny, comme Vostre l\Iajesló verra, que, cornme non-seulIement il est
gouverncur, mais aussí a voulu estro baiI1y, a couleur que la justice y seroit
plus authorisée, qu'auendant In venue des dessnsdicts, iJ besoingne aux infor
maticns.

Et irons faisant le mieulx que nous pourrons pourcontenir les choses, avee
toutes les contrariétez qne Vostre ~Iajeslé scaytque nous y avons, et laguerre
que nous font en ce les prédicans et fugitifz de Franco. Lesdictes bendes ne
seroot passi tost prestes, pour ce que l'on leur doibt beaucop, pourestrearrivé
le court qu'est acharge de Vostre AIajesté si tardo Et si tost Vostredicte Majesté
n'envoye le court de l'autre demye année ji! escheue, ilz ne se pourront entre
tenir aux garnisons, el la saison de l'esté nous peult appor~er infiniz troubles,
avec la sollicitatioo continuelle que fcront les Franeois, oultre ceque les ruyters
des rebelles sont eneoires ala fronti ére de France, faisant le pis gn'ilz peuvent,
et si sommes par plusieurs grandemcnt menassez d'eulx, Par oú je ne puis
délaisser de supplier derechief trés-humblement Vostre lUajesté que, consi- ,
dérant l'angoisso en laquelle nous somrnes et ce qu'il emperre aVostre Majesté
conserverses pays,il luy plaise, suyvant l'espoir qu'eIle m'a donné parses~ictes
leures, pourveoir aux despostz dont jo me puis servir en cas de hesoin et
inexcusable nécessité, ct non autrement, etaussi acequ'est den; doiz laguerre,
aux gens de guerre de par de«¡u, par le moyen quej'ay escripta~~stre Majesté,
pour évíter que, les assemblant ponr d'eulx recevoir ayde et assístence, nous

n'en recepvions destourbier et dommaige. . " . , .
Et me remectant ace que j'en ay escript aVostre MaJcste par mes prece-
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dentes, je ne Ieray pour ce coup coste plus longue, el mesmes pour non détenir
ledict courrier, selon que de Naples l'on escripl le faire passer a toute dilli
gonce. El me recommandant trés-humblemcnt, etc•

Oc Bruxelles, le lX e de rnay 1i>63.

A

Lettre du magistrat de TOU7~1Zay ti la duehesse ele Parme.

Madame, ala bonne gráco de Voslre Altéze tant el sy humblement que faire
povons supplions estre recommandez,

l\ladame, nous présupposons que Vostre Allóze auroit esté advertye, par les
officiers de Sa ~lajesté es bailliaiges de Tournay-Toumésiz, comrne, le
xvns jour de ce présent mois d'apvril, deux jeusnes filies obstinées en leurs
erreurs, qu'ilz avoient mises en noz prisons comme par eulx cmpruntées,
auroient esté rccousses par cincq ou six hornmes desguisez de masques et
garnis d'espées el de .~oingnars nudz en leurs rnains ; lesq úelz, environ les
noef heures du soir dudict JOUl', sur ce que le conchierge de la maison de
ccstedicte ville, quy ávoit icélles prisonniór.es en garde, estoit peu aupara
vant alié aveeq sa femme soupper en la maison de leur oncle, pOUl' accom
paignier leur beau-Ir ére, escollier de Louvain, qui debvoit partir lendemain,
scroient venus frapper a la porte de ladicte conchergric ; et leur ayant
esté l'huys ouvert par la servante dudict conchierge, auroient demandéaprés
les c1efz desdictes prisons, lesquelles clefz estoient enferrnéesen certain buffet,
duque] ilz auroient de leur poingnart faict ouverture violente, el prins iceHes
c1efz, et d'icelles auroient ouvertes lesdeux diverses prisons ésquelles lesdictes
prisoniéres estoient, et si les auroient rescousses et ernmenées avec eulx,
ensamble ladicte servante, laquelle les auroit quand el quand suyvie, cornme
avons le tout entendu d'une josne fllleue de xv ans, estant lors en Iadicte
maison et gardant l'enfant dudict conchíerge, laquelle auroit esté tenue el
menach ée par deux desdicts hornrnes d'estre esgorgée, sy elle crioit.Erostimons
qu'icelle servanle auroit estécorrumpuo el.gaigniée pour assister audict faict,



De Vostre Alteze les humbles serviteurs,

PRÉVOSTZ, JUREZ ET CONSEIL DE LA VILLE ET CITÉ DE TOURNAY.

auendu sadicte fuyto, el que,des le mydydudictjour,ello scavoit que au mesme
soir ses maistro et maisíresso íroient soupper hors, et aussy consideré que,
contre la deflence expresse que luy avoit faicte icelle sa maistresse en partant,
elle auroit ouvert l'huys de la porte de Iadicle conchergrie ausdis hornmes

. incontinent aprés que sesdicts maistre el maistresse estoient partís. Et preste
ment aprés que aurions esté advertís de ladicte rescousse, nous aurions faict
establír ghait sur les murailles de Iadicte ville, pOUI' empeschier que lcsdi~tes
príscnniéres avecq lesdicts facteurs ne se peussent avaller (-1) aux foss és d'icelIe
ville, el quand l'on auroit Iustées (2) pluisieurs maisons suspectées , el
le lendemain l'on auroit tenues tout le jour les portes d'icelle ville fermécs,
saulf deux ésquellcs l'on auroit mise garde, el n'en pooit personne sortir sans
soy avoir préallablement presenté au prévost d'icelle villa et déclair é son norn,
el receu de Iuy la marqne de son casset (3) estant imprimé en chire mise sur
le polch (4) de cestuy qui volloit sortir. El pour plus facillement parvenir au
rccouvremcnt desdictes prisonniéres el alacognoissance desdicts facteurs, nous
aurions, ledict jour do lendcmain matin, fait faire certaine publieation ason de
trompe par tous les carefours d'ícello vílle, dont nous envoyons le douhle a
Voslrcdicle Alteze : toutesfois jusques ad présent nous n'avons sceu recouvrer
Jcsi.fictes prisonníéres ny descouvrier lesdicts facteurs. Et au surplus avons
faict constituor prisonnier Iedict eonchierge, pou to le punir de telle faulLe que
le trouverons coulpable, Quy est tout ce dont ad présent seaurions advertir

VoslredicLe Alréze.
~Iadame, Dieu tour-puissant ayt tousjours Vostre Alteze en sasainete guarde.
De Tournay, ce xxc jour d'apvríl decest an XVC soixante-trois aprés Pesques.

DE LA DUCHESSE DE PARJlIE. ñ19

J!l63.
!J MIL

' " , -

~ , .,
": /

" :' .
: -: .

1 , ' ;,

I " .' "

. ~ : . .

oo•.' .

(1) .dvaller, deseendre.
(2) FU8téea, visit6.
(3) Oa88et, cachet,

(4.) Pole!, pOllee.
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CORRESPONDANCE

Lettre du seigncur de 1lJouligny·u la ducllcB8e de Parme.

~ladame, dimeuche dcrnier, :nxC de ce mois, ceulx de oeste ville et du bail··
liaige me vindrent advertir devant le jour, que deux fernrnes, nommées
Péronne Rousseau el Ysabcl du Monl, prisonniéres en la prison de la ville que
ceulx dudict bailliaige avoient emprunté, lesquelles fureut priuses au hois du
Lieu icy prés, a certaineassemblée el presche qui se y feit le XV¡o de septembre
dernier passé, eschapparent la nuict selon el par la maniere que ceulx de la
ville escripvenl aVoslre Alleze icyjoinctement : asscavoir que, estant le cépier
el sa femmealJez souper en ladicte villa, el n'aians laissez que deuxjeusnes
filles servan tes en Icur maison, vindrenL quaure OU cincq hommes desguísez
avecq longues harbes Iaulces -et espées nues, qui les contraignirent avecq
menasses aleur monslrer les clcfz de Iadicte prison, que ledict cépieravoit
cnfermez en ung buflet : de sorte que, les ayant prinsvouvrirent les prisons
el emmenérent lesdictes deux femmes prisonniéres ; moismes l'une desdictes
servantes s'en est aussi allée avec: qui faict assés il présumer qu'elle avoit
qnelque intelligcncc avec culx, eomm'il est vraysemblable.

Incontinentayant enteniln ce que dessus, par advis de ceulx de ladicteville,
fut ordonné de faire tenir les portes d'icelle closes, lesquelles le feurent jour
e~ demy, faisant cependant ·faire la·mcilleure «liligence de les rochercer par
tous moiensque faire ce povoit; el fut faiot ung édict aussi que quiconcque les
scauroit renseignier ou en donner quelque notíce, il auroit cent florins ; au
contraire sur .paine de couflscation de corps et de hiens, s'il estoit sceu que
aulcuns l~s recélassent. Voslre Altezc pourra le tout vcoir par la Iettre des
susdicts de.cesteville, J'en feray encoires faire tous .extr émesdebvoirs. Ceque
j'en pourray entendre, ne fauldray d'en advertir Vostre Alteze, .ayant auendu
jusques amaintenant de le faire, présurnant d'en entendre quelque chose.

Le cépier, sa femme el I'aultre des susdictes servantes sont constitués prison
niers par ceulx de la ville. Je crois qu'ilz seront plus coupables et notez de
négligence que de malice. ' '

Il Ya encoires icy au chasteau ung prisonnier~ nommé OgierSamberbecque,

020
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Leure du méme ti la méme.

~eqllel est .perlinax jusques acesta heure, L'on J'a mis, depuis huict ou dix
jours en cea, au ~ain el á l'eaue. 8'H continue en ses opinions et erreursjusques
au boult du mOIS, l'on en fera l'exécution, conforme au dernier commande
ment et ordonnance de Yostre Alteze.

A lant, ~Iadarne, je supplie le Créateur donncr aicelle trés-bonne et lonzue
vyo. u

Du chasteau de Tournay, le XXlC d'apvril 1ñ63.

De Voslre Allezc plus que trés-humble et trés-obéissant serviteur,

F. DE MONTMORENCY.

11,

4 MAl 1563,

III

l\ladame, hier aprés disner, sur les quattre heures du soir, je rus adverty
par legrand provost de ceste ville que, en revenant de promener d'une abbaie
de fcrnmes nommée le Saulchois, demy-quart de lieu de ce chasteau, deux
aultres gentilzhommes el quelques damoiselles,. aussi ung augustio en leur
compaignie, qu'il avoit rencootré trois a quatlre eens Hommes, entre iceulx '
beaucop de jeusnes gens, lesqueJz, ason advys, ·vcnoient de quelque assem
tiléc de pncscne on de conventicule, el qui, en le voiant, luy Ilrent OU\'CI'Lure

el le fircnt passer entre eulx, oú ostant en y eult aulcuns qui dirent, mesmes
que une femme commenea : « Voicy le tirant,"le persécuteur de nous aultres ;

)) tuons-le, massacrons-le- »
Sur quoy aulcuns aultres d'entre eulx dirent: (e puÍsque iI no nous demande

» riens, laissons -le passer ; » el de faic! ne 111Y firent auJtre ehose : bien
vit-il beaucop de garsons qui estoient prestz a luyjecter de la terre; et dicl
ledict provost n'en avoir peu eognoistre ung seul, ors qu'il a grande cognois
sanee,en cesto ville. M'aianL dict le dessusdict et qu'í1z estoient eucoires en
trouppe auprés du licu' que les avoit rencontré, je envoIs au mesme instan!
nng gentilhommo avec vingtz soldalz, poor veoir ce que s'estoil, avec charge,
se pouvoit, 'd'en apPl'éhender aulcuns. Si est-ce que, devant que eeulx que .
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j'avois y envoiez estoient arrivés, désj¡t tonto la trouppe s'estoii séparée. El
estant jour de feste, y avoit grant peuple par les champs, que on n'eút sceu
bounernent lequel prendre, par ce que chascun disoit qu'il alloit seullement
promener, sans s'estre meslé d'aultre chose.

Aussi en ce mcsme temps le second provost de la villa vinl m'advertir qu'il
avoit esté dchors le matin, luy Vll e acheval el quaure a pied, vers lo hois de
Breuze, ung quart de lieu de ceste ville, oú estant advertí qu'il y avoit quel
ques assemblées el que on y chantoit dans ledict bois, y al!a, el incontincnt
s'enfuyrent, estant en nombre enviran deux cens, entre eulx heaucop de
jeusnes garsons de xv axx ans, 11 les chargea avee les aultres six chevaulx el
en print jusques a cincq, dont les doux eschapparent. 11 passa avec les che
vanlx pluisieurs fois parmyeulx, que iI en blcssa quelques...ungs ; el y eult tel
qui luy dict : t( Tuez...moy; je scray Iort aise de mourir pour la parolle de
» Dieu », Comme grand peuple se renforcoit, ledíct sccond provost trouva bon
se retirer avec ses trois prisonniers, bien jeusnes garsons; el, comme il est
bailly de Molenbais, qui est a monsieur le marquis de Berghes, advisa se
retirer vers lasur le Haynnault, qui csL lit auprés, craignant que, les arncnant
en cesto ville, on les luy eusse osté, pour le grand peuple qui estoit aux
champs. EL en allant, y enh deux anltres garsons qlli luy vindrent dine :
( ~Iencz-nou~ axec noz frores, cal' nous sommes des leurs: aussi bien ne uous
» aurez longlemps, que seavons bien que nOl1S serons rcscoux (1);» mais
voiant que les rnenoit vers ledict ~lolembais, de l'aultre costé qu'ilz ne pen
soient, furent bien honteulx.

Environ la minuict lesay faict amcner par la porte de derriére de ce chas
teau, el de la ala prison de la ville, oú ilz sont : l'ung n'a pas plus de XII ans.

A ce que j'ay pell entendre, la trouppe qui tint ses propos au grand provosl,
s'estoit pOllr estre esmeu de ce que ie petit provost avoit prins aulcuns el
aultres bleschés ; meismes le peuple estoit ung peu esrneu, de sorte que a la .
l\lorianporre (2), qui est celle qui va vers lit, y avoit plus de deux a trois mil
pcrsonnes, on presume en ,ínlenlion de rescourre les prisonniers, se fuission1
rotournez par la.
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, La p.r~micre trouppo estant prés de la susdicte abbaie de femmes, passant
un~ r(~".gleux, compai~non dn patcr de l'abbaíe, le poussarnnt dans lIng fossé,
c~ I envrronnarent environ LX, et luy dernandoient, aceque m'a dict ledict reli
gieulx ce matin, ponrqtlo), portoit le bonnet quarré el disoit messe, el s'il
estoit pnpiste : il leur dict que no leur dernandoit riens, les priant le laisser
fla~ser, cc qu'ilz flrent apr és luy avoir descouppé son scapulaire jusques a la ,

. cemture ; el auleuns garsons, en rctournnnt, luyjcctiont de la terre apreso
Madamc, arres tout cecy, cesto nuict pnssée ont chantépar la ville bien en

trouppc de rleux mil perSOfUI('S, meismes 011 veult dire qu'ilz estoient plustót
plus que moins: el sont alié par toute la vílle depuis les huict heures du soir
jusques aunzo hcurcs, el cornmencharent au grant Marchié, el ont presché en
trois divers lieux, selon le rapport que pluisieurs m'ont faiet. La séparation
se feit audict M:u'chié avec une collation, comme ilz disent, oú le prescheur
leur dict : «l\Ics arnis, allez-vous-en ious retirer, et ne faictes mal a per
» sonnc. » Cc quc chascun feit, el jectarent lors bcaucop de cailloux qu'ilz
avoient en la main, lanl que on en a trouvé beaueop .ce matin sur ledict
l\larchié, '

I1z rencontrarent deux scrgeans de la ville avec hallehardes, qui leur osta

rent el les Irouircnl tres-bien.
Aulcuns disent avoir entendu en passanl. qu'ilz disoicnt : ce On ne nous veult

» soulTrir que chantions au bois, oú no cmpeschons rel'sonne; nous ehanterons
n doncques a la ville; el si 00 nous mect mille hommes en garnison, nous
» scrons deux mil el plus. » l\Iais jusques il cesto heure n'ay peu trouver

hommc qui en ait recogncu nulz. '
Mndarno, ce matin estantadverty de tout le dCSSlISdicl, suis allé a la maison

de la villa, oú tous les consaulx nstoient assemblez, leur ayant rernonstré le
mcscontentement que Sa Majcslé aura de ee qui est advenu, si comme aussi
VosLre Altóze mcismes les ineonvéniens si apparans de la ruyne de la, . '

ville, n'estant pourveu h sernblablcs désordres el scandalles ; auss~ pOlll'-

quoy ilz n'ont, la nuict passée, faict aultres cliligenccs pour Y pourveol~. SU:'
quoy ce,rles je les ay ll'ouvé lons cstonnés et forl mal'ryz d~ , ce qu CS.IO!t

ad\'enu' et ne m'ont secu dire aultre ehose sur ce de la chanleJ'1ü de la nUlet,
que per~onne n'osoit sortir de sa maison, eL que e~laseun avoit assez de paour.:
qui est bienaprésumer. IIz ont ordonné ceste nUlet' plus grande gard,e que a
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De Vostre Altéze plusque trés-hurnble et trés-obéyssant serviteur,

l'acousturné : ce que, a mon jugernent, sera de peu d'effect, si les auItres ont
enviede rechanter de nouveau, car s'est tout peuple, et ala fin je mc doubte-

. roisque personne ne vouldroit faire mal ason compaignon. De nouvcaux man
demens on n'en a point faict, veu que ceulx du pass é doibvent sufllr, que on
n'en seauroit faire meilleurs a ses fins. Par quoy convient maintenant y pro
c éder par la voie de faict : pour aquoy satisfaire et faire observer les plac
cars de Sa ~Iajesté et mandemens, je ne vois apparence que le magistral ny
la justice ordinaire en puisse venir achef.

Dont de tout le dessusdict je n'ay voullu faillir en advertir Vostre Alt éze,
amo que icelle y pourvoie eomrne elle trouverra convenir r car des cincquante
soIdatz que j'ay en ce chasteau ne me peuvent servir de beaucop; aussi que
sont encoires telz que on les peult avoir, pour n'avoir que trois philippes par
mois aux petitz gaiges, et que on leur doibt environ quaure ans. Estans les
choses aux termes que dessus ala villa, je ne voye apparence que Sa ~Iajesló

puisse estre obéie, ny VosLre Aheze, sans que on y pourvoic aultrernent ; el
de ma part ne sc;ay meilleur remede que de y envoier bonne el grosse garnison,
conforme ace qu'il est requisaune telle ville, meismes pour donner exem ple
ad'aultres ne les ensuivro : ce que je rcmeclz aVostre Alteze el ases scigneurs
de son consei1. Cependant il plaira a Vostre AILeza d'envoier aussi quelques
cornmissaires, pour s'informer du faict de ci-dessus, comme on y feit l'année
passée et·fut faict aussi aValenchiennes : de quoy supplie"bien humblement
Vostre Alteze, meismes pourma descharge,

Je suis aprés pour m'informer du tout plus particuli érement; et si j'en
pourray faire trousser quelques-ungs, de tout no fauldray en advertir Voslre
Alteze bien el au long. "

A tant, Madame, je supplied'estre trés-humblernent recommandé ala bonne
.gráce de Vostre Alteze, et au Cr éateur donner a icelle bonne el longue vie . .

Du chasteau de Tournay, le une de may 1063.
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DE LA DUCHESSE DE PARME.

IV

Lettre du maqistnü de Tournay d la duc!t~$se de Parme.

Tres-ilJustrc, trés-cxcélente et trés-redoubtée princesse, a la honne gráce
de Voslre Alteze prions humblement estro reccmmandez. '

Madamc, estans advertiz que, depuis auleunes sepmaines e~ <;3, grand
nombre des hahitants de Tournay seretiroient, les jours de festes el dimences,
es prochains bois, cavernes et aultres lieux non fréquentez el plains de
cachcUes,.il intention, aprés estro assemblez, de prescher, chanter pseaulmes
et faire aultres insolences deflendues par les pJacars de Sa .Ma,jesté, nous avons
de (out nostre povoir taché trouver moyen do lesdescouvrir et surprendre,
pour en faire bonne punition et justice : de.sorte que les chefz de ladicte ville
sont sortis par pluísieurs entours, accompagniez de leurs sergens, aux fins
que d'en saisir el ramener quelques-ungs. l\'lais, comm'ilz n'ont pen de faeil
venir a boult de lenr emprinse, donnant a ce empeschement le bon guet el
finesse dont usoient lesdicts conventiculaires, par cercher lieux inaccessihles
et.non eogne úa, et auItres fois estans détournez parce qu'ilz ne se povoient
lrouver en nombre compétent pour faire teste aice úlx, et beaueop moios de les

.surmonter, nous avons táché de obvier atel désordrc et'au dangiér quien eust
peu suyvir, par inhibitions el deflenses publiées aux bretesques et par les car
fours de ladicte ville, par Iosquelles la paíne décernée centre les héréticques
et séditieux .par.Jes placcarsdo Sadicte Majesté a esté indicte contre (OUS oeulx
el eelles, de quelque qualité ou condition qu'ilz fussént, qui se tronveroient il
I'advenir. en troupe es líeux susdicts, chantans pseaulmes et faisant presche
ou aultre collation do la' sainete EscriptuJ'e; mesmes avons propos éle pris
de oincquants livres Flandres aeeulx 'qui vieildroient racuser ou dénUf~cer
telz conventicles réprouvez : laquelle publication Iut faj~te sa~med.y d~rOler 7

premier jour de ce mois de may. Sy que, pOl1r mectre icelle a ,cxccutlOn, !e
lendemain le grand prévost avecq sesgens auroit prins son chemin vers lo bOJS

du Líeu, et estantapproché d'icelluy, appercheut gens en ~on no~bre ~ntro
lesfJuelz y avoít quaranto ou cincquante embütonnez, garllls de plstoul~z et
arquebouses, et télement dcsgujse~ qu'esloit impossible de les reeognolstrc,

1~li.1 .
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qui se monstroicnt pretz au combar : a raison de qtloy force luy fut de se
retirer sans les assaillir, trouvant son plus court de retourner vers ladicte
ville, pour en faire la relation el trouver moyen de y mectre ordre. Davantaige,
comme le.second prévost, luy sept a huitiémeacheval avecq quatre piétons,
le lendemain, qui estoit le jour Saincte-Croix, fut entró au hois de Breuze, et
dcscouvert, en cerLaine placevaghe d'iceluy, une quantité de gens bien grande
el ramassée en troupe, desquelz la pluspart chantoit comme auparavant; el
-ayant assaily iceulx, il les mil en route sans résistence aulcune, et contraindit
de fuyr el sortir ledict bois, aprés en avoir saisy aultant que luy eust esté
possible d'en tenir serrez, pour faire bonnc garde el ramener es prisons
fermées. l\Iais, comm'il tiroit vers ladicte ville, il fut environné de iout costé

de tant grand nombre de malveuillans du tout incogneuz et estrangiera.quc
d'iceulx, par craindre la voye de faict, fust contrainct quiter sa proye aleurs
seules priores el menasses, no lrouvantvoye plus brefvepour esehapper de leurs
mains. Sy que, les ayant admonestez de se . contenter el retirer chascun au
logis, il tourna bride vers lepays de Haynanlt, de guéres esloigné, el arresta
illecq jusques aprés le midy; et Iors se mil a retourner derechef vers la
süsdicte place vague dudict bois de Breuze, fort convenable el propice a tenir
convcnticl és .et assemblées. EL comrne s'esioit en ' icelle dercclief rassemblé
grande .quantité des susdicts chanteu rs, estans quasy lous de bas caige, il saisit
cincq garsons.dout les ungs n'estoient eaigez que de do úáe, les aultrcs de seize
adix-sepl ans, lesquelz iI feyt mener el conduire vers la montaigne de la Trinité
au pays de Haynault, pour plus facillernent éviter la puissance de la susdicte
multitude de dehors du bóis qui le poursuyvoit de toutes pars, et estoit de
beaueop .augrnent ée des.citoiens de "Iadicte ville acou rans de toutes pars vers
icelle, soubzcouleur de venir' veoir l'effect de l'ernprinse des susdiels eonven
ticulaires, peult-estre afin de leur donner secours et empeseher justice. EII
aprés, iceulx prisonniers furent enserrez es .prisons de Moulenbais, dont ·ilz
furent ramenez en Iadicte ville la nuict bien avancée, ayans accés par la porte
du derriére du chasteau, jusques aux prisons de ladicte ville, LaquelIe nuict

. durant, tant grande multitude de jeusnes gens, vagabonds estrangiers et nule
ment quaJifiez, s'est eslevóe en la ville,. que, .aprés avoir occu pé le Marché
d'icclle, ilz se prinrent arauder par toules les rues avecq.divers chants, criz el
menasses centre le'·magistrat el gens d'Esglise, et Ilsrent le mesme la nuict

l!if¡:l .
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ensuyvant avec tres-grande insolence et jusques ase combatre centre le cuet
\ 1:) ,

se mocquans eles prévostz el aultres chefz y assistens. Pour ausquelles inso-
lences el emprinses de trés-rnauvaise conséquence obvier, aprésavoir oy atten
tivement les remonstranees et adhortations a nous faictes de la part du

",Srde Mo~teg'ny, nostre gouverneur,et ayans débatu la rnatiére avecq aultant
meure délihération que possible a esté, nous n'avons sceu convenir de certaine
voye et moyen suyvant lequel la tranquillité et concorde entre les manans de
ladicte ville pourolt estre honnement gardée a l'advenir, avec exécution de
justice exumplaire des séditieux ; et araison de ce, avons trouv é le plus expé
dient de déclairor aYostre Alteze tout au long le démené du trouble 'advenu,
comme es! amplement susdict, pour, le tout meurcment consid éré, recepvoir
de bref telle instruetion el ayde que Vostredicte A!teze trouvera au cas appar~

tenir, Souz auentede quoy, le temps pendent, ne laissons de constituer et tenir
prisonniers pluíseurs suspectez, pour attester et entendre des motifz et auteurs
de tel tumulte ; ~t sy est le guet ordinaire renforché de quatre dizaines
d'hommes embátonuez, el en oultre y adjousté huyt dizaines de divers sor
mens, montans par ensemble jusqnes cent septante, par l'assistence desquelz
la témérité des meschans se poura réprimer pour ung temps, combien qu'il
semlile icelle s'augmenter }ournellement, en tant que, rnardy dernier,
quatriéme de ce mois, pluiseurs ayent esté tant ousez que, a leur. reton.1'
des boís, sur les six heures du soir, se seroient amonstrez aung chascun, mar
chans par pluiseurs rues, en troupe de cent et soixante ou quatre-vingtz et
plus, ayans passé I'eaue aux fins que d'entrer par diverses portes et fa íre íant

plus grande bravade. . .
'I'r és-illustre et trós-excélente prineesse, nous prions le Créaleulo du monde .

donner aVostre Alteze prospérité et longue vye.

D~ Tournay, ce ve en may 1063.

De VO;lre Allézo les:humbles servileul'S,

PRÉVOSTZ, JUREZ sr CONSEIL DE LA Vll.LE ET GITÉ DE Tounx.iv .
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CORRESPONDANCE

v.
Lettre de la. dueliesse de. Parme au ~eig~zeur ~e AlontigllY.

1\lon cousin, j'ay, par voz letlres du XXle du passé el ce que m'en escripvent
aussi ceulx de la loy de Tournay, entendu la recousse, faicte es prisons de la
ville, par aulcuns desguises, de deux femmes pertinaces en Icurs erreurs que
ceulx du bailliaige y avoient mises; aussi les debvoirs depuis faiz pour les
povoir retreuver, tant par tenir aucunes des portes de la villeserrées, guet el
garde que l'on avoit mis aux aultres et sur les rnurailles, que par la procla
mation faite des cent florins que l'on donneroit ~ ceIluy qui les scauroít ren-

.seigner, ella comrnination au contraire pour ceulx qui les recéleroient. El afa
vérit é, nous trouvons ceste faulte el négligence telle que ron ne la doibt passer
par-dissimulation. Et encoires que Jes offlces que I'on y a faiL ont jusques a
présent peu proffité, si est-cc qu'il sera bien que donnez ordre que la chose no
se oublie, ains que les debvoirs se continuent; el peuIt-estre avec le ternps l'on
aura moyen d'en descouvrir quelque chose, El quant est descipier el cípiére,
quoyque peult estre, cornme eseripvez, qu'ilz soient plus culpables el notez de
négligence que de málice, si ost-céqu'il ne convient délaisserchose de si mau
vais exemple impunie, el que, oultre la perte de leur ofllee, ilz en doyvent
aussj estre chastiez civillement

Concernant Ogier Samberbeque, prisonnier, aussi pertinace, qu'estoit 'mis
al! pain et a l'eau, si tant est qu'il continu éses erreurs, jo nc voys que ron
en puisse faire aultre que de, procéder contre luy conforme anostre de'J'niere
ordonnance : vous reeornmandant, an surplus, austantque je puis, le fait de
la religión en ladicte ville de Tournay, '.comme cl~osé que Sa Majest é a tant a
cueur que scavez, ou1tre ce qu'íl importe pour le repoz publicq, et ainsi que
je me tiens bien asseurée vous y estes trés-affectionné. .'

A tant, cte. - .

DeBruxelles, le ve jour de may 1063,

Hi(j3.
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DE LA DUCHESSE DE PARME.

VI.

Lettre do la méme au mém«.

~Ion cousin, mes autres leures jointes estoient ja prestes pour vous aller
trouver, quant les vostres du une dece mois me furent haillées. Elm'est gran
dement acereu le desplaisir quej'avoye ja eu des nouvelles de laviolence faicte
pour le reeouvrernent des deux fllles qu'estoient es prisons deTournay, enten
dant le désordre que depuis est passé tant dehors ladicte ville queen icelle,
et la grande témérité des sectaires ayans commis les insolences contenues en
vosdiotes lettres. Et quant ace que, pour le remide, vous samble que l'on
doibt envoyer en ladícte ville auItre grosse garnison, j'ay mandé amon cousin
le marquis de Berghes de se trouver en diligence icy, faisant mon compte de,
hors des places de son gouvernement, comme cellui plus voysin de vous,
prendre jusques adeux censtestes et les envoyer audict Tournay, pour veoir
si par. ce boult on pourra tenir ces gens en (rain. .

Touchant les commissaíres que désiriez aussi avoir pour, comme en fut usé
l'année passée, povoír prendre information, I.a plus.Ra~t des conseilliers,dudict
conseil privé sontquasimaintenant absens, desorte que,en tirant une paire hors
icelJuy consciI, iI demeureroit entieremcn.t despourveu: El comrne vous estés
non-seulIement gouv.erneur mais aussi baiUy de ladícte ville, ayant vos offi
ciers du bailliajge, il sera' requis que vous faictes íncontinent proceder aux
.informalions, faisant renforcer le guet de nuict, Et eependant, pour vous
.donner tant plus de moyen, je feray aussi, au plus tost que aucunement se~a

possible, aller par delá ung conseillicr avee ung des fiscaulx dugrand conseil,
pour vousayder : actendant la venue desquelz, adviserez dedescouvrir, en tant
que sera possíble, aucuns 'de ces sectaires et pe,rturbateurs, et les mectre en

bonne et sheuregarde.
'A tani; etc.
De Bruxelles; 'le vlede may 1~63.
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(1) Autographe.
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.. CORRESPONDANCE

Lettre du Sr~e la Thieuloge ala duehesse deParme (1).

7

. Mada~e, j'ai par plusieurs fois adverti Voslre Alteze comme les afféres de la
religión allion journellement de mal en pire en coste ville; el d'abondant,
depuis les 'Pasques derniéres et ces festes passées, ne cessont de fére leurs
assamblées et conventicules en bien grand nombre, tant es bois que aulx plains
charnps ; et mesmes, dimenche dernier , je rus bien deuernent advertí qu'il i
eult une assamblée entre leQuesrwi et ceste ville, une bonne demi-lieue d'icelle,
en bien grand nombre, sansaultre deux assamblées qui estoiont pariellement
ledict jour es bois d'Aubri et Raisnes; el le lungdiensuyvant flrent le samblable
es bois seuIlement. Et pour aultant que je vois qu'ilz prandent oeste ~l~da.che

publicque, sans avoir regard aceulx que j'envoie pour veoirleur dérnenée,
el que en sigrand .nombre de gens ne scai comment me conduire pour en fére
la prinse, el de tous ceulx dont j'ai raport n'en scauroios nulz recongnoislre,
pour les prandre particuliérement, de tant que beaucoup sont avecques fauls
ses barbes; aiant la p-Iusnart d'iceulx pistoultetz, m'a samblé hon, pour rna
descharge et auparavant gu'ilz' s'augmentent davantaige, en advertir Vostre
~lteze, craindant qu'en la parfin ilzne s'ahardissent de fere samblables assam
blées en publicque en cestedicte ville, comme, par billetequ'ilz ont attachés,
s'en sont vantés.D'aultre part, je suis advertí que plusieurs paísans com
mencent fort aeulxrengier 'avecques eulx ésdictes assamblées, qui augrnente
de plus en plus feur nombre: qui est au grand contemnement des placquartz
de Sa Majesté. Et partant, a correction de Vostre Alteze, il y glt bien d'i
donner bon ordre et brief remede, commeVostredicte Alteze porrat adviser, el
me commander cequi plérat que fache, désirant en mon endroity fére tout le
service qu'il est en moi posible. Et quant audedens de ceste ville, pour n'avoir
nulz adjoinctz ni greffler pour ceste office, ni pariellenÍent procureur, etper
sonne en qui me puisse fier, ne seai riens entendre de ce qui s'i passe; et"qui
pis est, ceulx de la ville détiennent encoré mon quidam prisonnier, centre

I!1M.
911a1.
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CCXXIX

Ud ' b "e' n'eusse .aetendujusques a maintenan t de vousma ame ma onne smur, J , .
, ..l s'il eust este possible : ce quecnvoyor la provision dont Je vous ay escnp , ..

, ., t íll 1 t 11 s ustenir pour la provJslon denonobstant les grands fraiz que ma lal u e rau o .
. , ntent en oeste salson, ·avec ceOran eL auItres nécessilez urgentes que seprese . '

, de l'arzent que vientpour moy,
que j'avoys faict compte de me servrr en cecy ü. ' duv nar

.,. I flotte 'des Indes (1). Et toutesfois ayant enten u, pal
commeJ espere, en a . : " . , ue vous me représentez
vostre lettre du xve de mars en mauere d Estat, ce q . " d b . J d

' . d l 1 el mesmes u ruicr es
allendroict du dépost quevous actendlCz e cecos e'. . .

ARANWEZ, 22 MAl 1653.

. PHILIPPE 11 A LA DUCHESSE DE PARrtIE.,

DE LA DUCHESSE'DE PARME.

lequel monseigneur le marquis de Berghes al deffendu ausdicts de la loi ne
procéder plus.avant que Vostre Alteze n'aie veu les informations, lesquellesje
solliciterai envoieraudici rnarquis. Je supplietrés-humblement aVostre Alteze
qui vouspléseordonneramessieurs des finances de fére paier les eompaignons
qui m'ont esté ordonné, pour .trois mois qu'ils ont serví, et envoier aussi leur
uouvelle retenue, ou commander, si plest ti VosLre Alteze, que les casse : que
touttefois.estre sans iceulx ne m'est posible ,a fére le service .requis, voiant
les afferreempirer. ParieIlement plése a VostreAlteze avoir souvenanche de
roa pensiono El bésant tres- humblement les .mains de,Vostre Alteze, je prie
Dieu, ,Madame, donner aicelle bonne vie et trés-longue.

De Vallenciennes, che 4e en mai .anno 1D63.
De Vostre Alteze trés-humble et trés-obéissant serviteur,

FRANCHOlS DE LA TIÍIEÚLC)YE.

. . blablement mettre sur le compte du
(1) La lettre du Roí étai] en ehiffres : 11 faut vraisem ,

.~lerc qui 1'8déchiffréc, ce qu'il ya de ~éfectueux dans cettephrase•

.....
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CORRESPONDANCE

.(1) • Je ne réponds P~8 8 vos lettres et n'écris pas plus BU long, afin deO ne pas retarder
erei, qui me parait' pressé. ir ' '

De la ,main du Roi..

J. COURTEWILLE.

No respondo a ~uestrQ'S carlas ni escrito 'mas qn'esto, por no detener esto
'que·me parece de priesa (iJ•

532

assem blées de la Germaníe, el les advertissemens que j'oy enceres eo depuis,
aflln que ne vous &roovissicz dcspourveu cependant que je parachcveroy de
me résouldre sur le eontenu en VOl derniéres, dont j'ay commcncé aouyr la
relation, je sois esté meu vous envoyer, par ce courrier extreordínaire, In
procure cy..joíncte pour lever achango pour par d~ cent mil ducau, selon
que vous verrez par icelle, dont vous pourrez servir, si besoing 681, Os cas el
selon que vous aycscrípt p~r mes précédentes, el non aultrement, combien
quej'espére que leschoses ne viendront en telle cxtr6mité; el ay bien, comme
dessus, toutesfois usé de ceste dilligence el gaignant temps. ~I:lis, si ce n'est.
force, je désire que 1'00 excuse toutcequefaire se pourra de se servirde ladicte
procure, oyres qu'elle soit cléreel saos limitation, pour éviter les inlér~Lz qui
seroient, comme vous seavez, bi~n grands, preogoans lesdiets deniers aehange,
el ayant apayer par de~ les autres parties que vous yavez remis, et de tant
plus quejedésire de, ayant le moyeo, vous envoyer ladicte provision en deniers
Ol1 argent comptant,

,A tant, madame roa bonne sceur, nostre seigneur Dieuvous ait eo sa sainete
guarde.

De Aranjuez, le XX110 joue de may' ilS63.

1ti63.
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ARANWEz., 6 JUlS i563.

DE LA DUCHESSE DE PARME.

PIIlLIPPE 11 l\ LA DUCHESSE DE PARME,

Mad~m~ roa honne sceur, jo respondray par oeste avostre Iettre du xllle' de
Tinars. I

Et premióremenl, quant au court venant a roa char'ge pour le paiement des
gens de clreval el garnisons de gens de pied, je y aypOllrveu, comme vous '
avez.c~lcndu '. par quoy ne reste que dire sur ce:point. Et au regard de la

, provlslOn que j'avoys dit de vous envoyer oeste année, je oy aysceu satisfaire

si tost q~e mon intention estoit, pour n'avoír -eu la commodiié que j'eusse
cspéré, acause du siége d'Oran el aultres aflaires pressans qui .me sont icy
survcnuz. Mais, en ce lieu, voyanL les advertissemens contenuz en vostredicte
leUre, mesmes des assemblées qui se faísoient en Allemaigoe, je vous ay
envoyé, depuís quelques jours en ~a, ung POVOüo de lever au hesoing achange
pour par de~ajusques h lasomme decenl milducatz, J1ar ungcourrier extraor
ordinaire, comme vous verrez par la c~pie oe .ma letlrc gue, . p'0ur plus de
sheur'é, je vous envoye ey-joincte avee le dup)icaf~ tludict.povoir.

Touchant la poursuictedes vefvc et enfans de Teckelburg et les Ieures de.
r.ecommanéJaLion qumz avoíent obtenu de, l'Empereur, comme Sa Af~jesté

m'en avoit aussi escrípt, jc luy ay fait respondre 'ce que vous entendcrez par
la .copie de la leure 'queJe Juy envoie, le remeuant ,a ce que vou~ luy avez
escr.ipt sur Io mesme affaire .pour justiffication.

.J'ny {ai! pourveoir aI'indernpnité de Jéróme de Curiel en'Anvers quant au
paiement de ce :qu'estoit deu au marquis Jeban-George de Brandembourg; .
éloqueJjerescripz.ce .qu,e vous verrez aussi par laco.pie. . .

Voiant que le duc Ernst de Brunswieh est prest de continuer son servrce
avecq son frére Phelippe, je faiz icy despescher ]eu~s .r~ te il ues : m~is, ,com~e

la ,Jettre .que .m'a escript ledic! due .Ernst est un penz disconforme a ce.queJe
luyavois .consenty, par .mes ~précéden .tes, de .povoir .mettre en ses reversalles
poor.coudíucn,comme vous verrea par leccntenu, j'ayfait coucher laresponce
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que je luy faiz en la mesme substance de mesdictcs précédentes, estimantqu'il
s'en contentera, mesuran! la chose par la raison. De laquelle responce vous
.trouverezaussi une copie cy-annexée.

Aussifay-je despescher les relenues deValenlin vanMorenholtz, puisqu'il es!
content de continuer, el semblablement de Hans Waller, Compenberge el
Jehan de Brempt, vous advisant toutesfois que, pour bons respectz, ne me
samble convenable que la réserve qu'ilz prétendent a cause de la religion se
melte aux retenues, mais eulx-mesmes la pourront meUre en Ieurs reversalles,
qu'est le mesme effect : desquelles reversalles j'ay fait icy pourjecter une
forme qui s'envoiera es mains du secrétaire Scharcmberge. "

AJehan van Assenbourg el autres faisans instance pour Jeur paiernent, se
poeult respondre que je y feray satisfaire le plus promptem.ent qu'il sera pos
sible, el que j'y ensse désjá satisfaict sans les .susdictes nécessités el fraíz
extraordinaires qu'il m'a faillu supporter pour la provision d'Oran ' el les
costelz d'Affrique. . :

Le coronel Hilmar von l\Iunichansen a misquelques conditions sur Iesquelles
il entend continuor en service; et les aiant ven, je suis esté content de les
passer selón les arñiotations gue j'a~ fait mettre en la 'marge de chascun
d'iceulx, commc vousverrez par lesdictes condilions el annolations icyenclosés.
Et ne sera guc njen gue vous l'en faciez aovcrlir, afin que ses reversalles
se dressent selon ce.

Puisque Clais van Hatstadt persiste ason congié, au nom de Diéu soit.
Et quant asurroguer autre en son lieu, vous pourrezadviser de dela s'il sera
nécessaire ou bien convenable que jey pourvoie d'autre, : mesmes comrne la .
pension dudict Hatstadt estoit assignée SU1' Ics ·finances de delá; et en cas que
si, je désire Clue vous me rescripvez qui vous y samblera plus a propos : vous
advertissant que, oultre les deux mentionnez en vostre lettre, asscavoir Hans
Rueber et le Sr.de Granville, le c~pilaine Waldcrfinghe, lieutenant de roa
guarde, ~n fait aussi inslance, selon que verrez par la copie de sa requeste
qué s'envoie icy joincte.

Toutce ,quevous avez fait respondre au rytmaislre HansBarner, au nom du
conte OUo' de Schauwernbourg, lequel il avoit envoié -exprés vers vous, m'a
samblé tres-bien eta propoz.: El quant aux poiutz dont vous éstes remise a
moy,·etpremiérement a-la,réservation de la religion, j'entensqu'elle se ;fa~e
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DE LA DUCHESSE 'DE PARME.

aux eonditions que' je vous ay ja escript a l'endroit des ' autres, eL qu'elles se

mettent sarnblablemeni en ses reversalles. Et an regard des cincq cens escuz
qu'il demande estre accruz jusques a mil, si 'pour faire cesser touttes ses'
prétensions il vous samhle qu'il soit bien de le luy'accorde'r, je m'en romectz
avous, et les pourrez en ce cas prendre achanga pour par deeá, Et suis aussi
content de la réserve qu'il prétend de ses forteresses, que nulz gens de guerre
y puissent entrer, sinon mes commissaires el conseilliers, eL 'qu'il se mette
ainsi dedans la retenue. EL quant au temps quela nouveIle continuation dudict
OUo de Schauwenbourget autres debvra avoir cours, comme les víelles rete
nuesd'aulcunssontjá expires passé longtemps, el autres puis naguaires.je désire
que l'on regarde de quelle dalle elles se pourriont o~ debvriont, par' raísou
el mesmes aussi selon honnesteté, rnettre disinctement au regard de chasque
pensionnaire : en qllOY vient a considérer si la tardance procede de leur
costel Oll nOD, el quand iJz se sont déclaírez. Et me sera plaisir d'en avoi r
bientost vostre advis.

Je vous envoie une copie de la Ieure qué m'a escript fe conté deBwartzen-
bourg, el de ce que luy ay (ai~ respondre,
~eu la' déclaration du conte d'Everslain, Iuy sera aussi ,despesché 'sa

retenue.
Les héritiers du feu barón de Zwaertzembourg ont fait poursuitte pour

avoir le restar de ce qui estoit deu audict baron, dont l'on aura mémoire
de les dresser quand l'on paiera les .autres psnsionnaires.

Conrard van Bemelberg, qui, comme vous scaves, 'ne sert plus de coronel,
mais seullement de conseillier, a désírésavoir si mon intentíon estoít de retenir
ses capitaines, Et veu qu'ilz sont .sans ehi~f 'et queleur temps es! expiré, il
m'a sarnblé que la desponse se peult bienexcuser; et suivarit ce, Ieur escripz

leUres de mercíement, .dont copie ira aussi avecq oeste. '
Par ainsi l'on leur pourra bien rendreleurs reversalles; mais iI s'entend qu~

pour cela ne doibt cesser J'entreUmement de sa psrsonn é. ,
, L'envoy du conseillier d'Assonleville en AngJeterre m'a sambl~ tres-bien,

comme aussi a' l'instructíon que Jl1Y a esté donnée, et n'y sQau~ols. qu~ ~es

pondre, sinon que j'auendray avec grand désir le succ és de sa neg~C1at~on

el ce' qu'en ce résultera, pour seJon ce regarder aprés quelle conc~usl?n s ~n
debvra prendre; et vous m'avez fail bien grand plaisir dsm'advertir SI paru-

fS63.
Ii Juin.
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CORRESPONDANCE

(1) :J6 ·t'OY&••je -vais• . ". . .,
(2) Celte ~ettre nous manque.

culiérement du tout, Quanl a l'ambassadeur que j'y aYt qu'il vous sambleroit
bien de retirer pour les coasidérations conteoues en vostre lettre, je voys (1)
pensant ce que en cecy conviendra le plus, et se peult bien asseurer ledict
ambassadeur que j'auray lousjours la scuvenance que ses serviees méritent. .
oires que je ne luí puisse gratifler en ce qu'il demande pour son frére do
l'ofllce de Jheronimo Albcrtino, régent ala chancellerie de Naples, naguéres
décédé, pour n'estre ledict office a pourveoir, y estant succédé ung qui estoit
d'abondant et supernuméraire. EL sera ce mol en responee, tant a l'article
parlant deceste matiére en vosdictes leuresdu XIlIOt que acelles du dernier do
mars faisant mention de l'aller dudict d'Assonleville (2).

Vous faictes bien d'enfoncer, le plus avant que vous povez, les practicques
el menées du secrétaire de la princesse do Condey prins aVallenchiennes ct
mené aVillevoirde, commo l'ung deceulx qui avoient aydéau destroussement,
aupr és de Cambray, des xxvm escuz qui par la s'encheminoient pour le secours
du roy de Franca. Et désireroys qu'il se puist trouvermoycn de, sans altération
OH dommaige du pays et de la trafficque, pourveoir ace que les Francois, du
moings ceulx dont l'on ha matiére de soupeon, perdent l'envye d'y hanier :
don! j'entens par voz lettres que l'on traicteroit en mon conseil privé. Et pov.ez
bien demeurer. avostre repoz quant aux conclusions que vous avez prinses, en
monoconseil d'Estat de ocIa, au regard des choses de France eL du secours quo
je y ay donné : car je me tiens asseuré, comm é vous avez ven par mes précé
dentes, que I'on a procédéavec toute sincérité.

A la vérité, ce qui estopassé au cloistre d'Auwerghcm est de si rnauvais
exemple que l'on ne scauroit estre trop rigoreulx al'endroit de tels malheu
reulx , et partant vous recomrnande, autant acortes que je puis, la continuelle
diligence en cecy, el que vous teniez la main a I'exécution 'du placcart que
vous m'avez escript estre conceu et se debvoir publier par dela pour donner
terreur aux rnalfacteurs, .duquel ay eu rapport particulier, et m'a sarnblé for:
apropoz, mesmes enceste saisori tant dangereuse. .
. Comme jevous recommande ce que dessus, moings puis-je oublier de 'vous

recom m,ander.derechiefce que par plusieurs mes précédentes vous ay recom-

!>36

"G3.
GJuln .

A
... ... .._.d;;:-~ _



. ,':

,;.1' "

l .

. j :

i '

j ' ¡ , .

.;.

' i '

"Í "

' . .,'

e

Ilili3.
6 ·Julo.

68

DE LA DUCHESSE DE -PARAJE. 037

mandé au fait de la.religion,. el, de lant plus comme plus leschoses vont empi
rant, et feront tousjours, qUl n y procédera avec toute extreme démonstralion'
el partant ~c vous requiers d'en user ainsi. Et puisque ceulx de Tournay
el ValIenclllcnnes se sont derechief tant desbordez et deshontez, comme j'ay
~eu par voz lettres derniéres el par c~IJes que vous avoient escript de temps
a autre les ~r. de Alontigny el de la Thieuloye, et que l'on voyt que les
voyes doulces ne serventque de les rendre plus insolens, afin que autres mes
subjectz prengnent exemple, et que les choses ne deviennent si avant que aprés
il soit trop tard d'y remédier, comme il est advenu aux voysins, je vous
requiers el encharge, autant afTectueusement ct acertes que je puis, que, avec
I'assistence des seigneurs qui sont chez vous, vous regardez de chastier et
remédier, réprimer et oster la racyne du mal; el s'il ne se peulffsíre autre
ment que avecq vostre présence, ce me sera ung síngulier plaisir que vous
y allez, rnesmes accompaignée desdicts seigneurs : dont le bon zéle qu'ílz ont
tousjours monstré a la religión me faict confier qu'ilz ne se y espargneronl,
affin gue le tout se passe avee plus d'auctorité, et que tous mes sugectz de delá
entcndent plus clairernent de combien cest affaire m'est acceur. Et certes je
y.l'ois moy-mesmes trés-voluntiers au besoing, sij'estoys par dela. El affln que
la chose ne demeure la, par faulte d'avoír de quoy supporter les fraiz, vous
pourrez prendre, des cent mil Hucatz pour IesHuels je vous ay envoyé ung
povoir, ce que trouverez aeest effect estre requis, et ce nonobstantce que vous
ay-: ordonné paravant de non vous servir He ladicte somme, sinon es cas
alors spécifiez; etje tiendray pour bien toutceque vous y aurez ernployé. Et
davantaige, pour tcnir en frain lesdícts de Vallenchiennes, il sera besoing que
le marquis de Berghes réside, comme illuy a esté escript, et que tous gouver- .
neurs, consaulx etautres justices chastíent ces choses l'igoureusemenl el sans ;'

dissimulation . .
J'ay voluntiers entendu le bon debvoir que .s'est f~it au west-qual'tie~ de

Flandres pour remédier 3uxcrreurs de delá, et sera hl~n, comme vous dites,
que l'on face aussí queIque diligence aux autres quartrers de Flandres, de

laquelIe je vous prie aussi m'advertir apres. ' .' .
Aux lettres que rn'a eseript I'Empereur, touchant Ia negoclatl.on de mon

cousin.Ie duc d'Arschot en AIIemaigne, ne chiet que respondre, smon que ce
m'a esté pJaisir d'entendre qu'íly ait fait si' bon debvoir.

n.
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Vostre bon frére,
PilLE.

Vous avez tres-bien raíl d'envoier au concilie les trois évrsques rnentionnez
en voz leUres, el me sarnble le choix que vous en avez raít fort bono

Aussi rn'a esté fort agréable de vcoir par les mesmes leures le hon reeueil
que par delá s'est raíl amon cousin le duc ele eleves, qunnd il vint lever du
font de bnptesme I'enfant du conté de lloochstraet.

Au demeurant,vous mercie de tous 11\5 advertissemens contenuz en vosdietes
lettres, vous priant d'y vouloir continuer quand 'i1 s'y offrira chose qui le
mérite.

A tant, madame Ola bonne soiur, nostre seigncur Dieu vous ait en S3 sainete
guarde.

De Aranjuez, lo Vle jour de juing 1063.

~IadaOle Ola bonne soeur, pour responce a voz l éures du XIUmc de rnars
touchant les évesehiez nouvelles, je vous mereye doce que vousm'en eseripvez
si particuliérernent, mesmes des termes oú se trouvent les prétensions dc
ceulx deBrabant et de ce qui en dépenrl. rEt quoy que l'on.voullc dire des
expédiens qui se pourriont trouver, je me doubte.bien que ce n'est que.souhz
espoir de par ce boult me faire deseheoir de mon intention : par qltoy il sera
bien que .l'on ne entre avec eulx en négociation snr lcsdicts expédiens, mais
que l'on continué le chemin que l'on y a tenu jusques a cestheure, lempori
sant toutesfois sans rien gaster, s'il est possible, selon que le temps elles occa
sions le requéreront, comme je m'asseure vous scaurez tres-bien faire,

1563.
ti Juln .
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Vostre bon frére,
PHLE.

Vous aurez entendu, par mes précédcntes, la responce que j'ay ícy faict a
ceulxd'Anvers : que me gardera d'user de redicte.

11 va bien que l'abbé de Sainct-Pierro aGand se soit laissé enfin persuader
al'acceptation de l'évcschié de Gand, Je luy escripz une lettre en conformité
de ce que a esté escript, du passé, aux aultres nouveaulx évesques, comme vous
vcrrez par la copie.

Aussi est-il bien que l'on aye trouvé expédient de faire despescher a Horne
ce que dépend do l'éveschié doSainct-Omer parsecrétairie secréte.cornme vous
m'escripvez, vous advisant que Jes derniéres lettres que j'ay eu de mon ambas
sadeur de Romc conteniont que toutes les despesches du Pays-Bas que jusques
alors l'on y avoít sollicité, aviont esté faictes. Et toutesfoís, s'ii y reste quel··
que ehose que de ce costel je In)' puisse encharger, vous ferez bien de m'en
advertir.

El pour autant que j'entens que vous n'auriez trouvé I'indult des nomina
tíons aux prorniéres dígnitea tel qu'il conviendroit ou que vous eussiez désiré,
je vous prie m'advertír en quoy consiste la faulte, .

A la reste, j'attendmy avecq désir le succésdes négociations des con tes de
Meghen el Arcnberghe quant aux éveschiez aériger en leurs gou~el'nemens:
dont vous prio m'advertir. . o • • o . • •

A tant, madarne ma bonne sceur, nostre seign éur Dieu vous all ensa samcte

guarde.
De A,'anjucz, le VIe do juing '1i>63.

'h '
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. Madame ma bonne seeur, respondant lA vostre Iettre dn XllI mc de mars en
matiére de consulte, je vous diray ce que s'ensuyct.

Premiérement, m'asernblé bien que, puisque le prieur de I'abbaye d'Egmont
s'excusoit si absoluternent de prendre la charge de l'abbaye d'Echternach, vous
J'ayez persuadeaung aultre religieulx de la mesme abbaye d'Egmont; et veu
que cestuy-lá I'a accepté alfecq chergedes pensions que j'entendois d'y réserver
au frére du conte de Salm el au filz du Sr de Barlaymont respectivcment, H
n'y resteque dire, sinon que vous avez tres-bien faict d'cneherger aceulx du
conseil de Luxembourg de luy donner toute faveur et assistenee..

Aussi n'y a-iI que dire quant al'abbaye (le Scrtliehicl en Anvers, ny quant
acelle de la Camere [es-Bruxelles , sur laquelle vous aurez aussi de I>ie~a

entendu ma réséluticñ (1).
Je me suis déterminé de nommer ala prévosté de Harlebeke, vacante par

le trespas de feu le chancelier de l'ordre, Je filz du feu conte de Reu..~, Gérard
de Croy, estudiant, ace que j'entens, aLouvain, et au doyenné de Sto Goule, a
BruxelIes, le curé de ladicte église, suívant la requeste de ceulx de chapitre
que vous m'escripvez luy avoir conféré la prébende dudict feu chancelier. Et
quant au doienné de Roo, considérant les services de mon sommelier de l'ora
toire, messire Hubert de la Tour, qui m'en avoit faiet requeste, jo la luy ay
bien voulu accorder, a charge d'une pension de trois eens livres au pronffit .
d'aucuns de voz servitcurs, selon que vous m'escripvez ; et pour bon respect,

. ay délaissé de charger Iadicte piece de u1térieure pensiono Et se pourront des
peseher par delá les provisions.

(1) Voy. p. 514.
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Quant au gouvcrnement deMaricbourg, comme, sur la requéte du marqnis
de Ilenty, je me S.Uís résolu de luy laisser la guarde du chasteau dudict Renty,
selon qu~ v~us vorrez par une aultre JeUre miesne, par OU le Sr de Brias, qui
y est capitarne pour le présent et a si bien servy, demoureroit sanscharge, j'ay
penséque l'on luy pourra présenter ledict gouvernement de Mariebourgoucelluy
de Bouchain a'r'ccq raisonnable pension : ce que vous Iuy porrez faire mettre
en avante Elaucas que, pour avoir son bien en Arlhois ou pour aultre cause, il
ne voulsist accepter nyl'ung ny l'aultre, (auquel cas vous ferez bien de regarder
quel aultre contentement l'on luy pourra par raison donner de ce que l'on luy
este la charge de Renty) mon intention est que, audict cas, le gouvernement
de Mariehourg se donne au Sr de WarelIes, Iieutenant de la hende de feu le
Sr de Boussu, frére de feu Jehan d'Ive, gouverneur de Landrechyes. Et si
Icdict de Brias accepte ledict Mariebourg, en ce cas se pourra donner audict
Sr de Warelles le gouvernement de Bouchain. Et selon que cecy s'effectuera,
pourrez faire faíre les despesches.

~ ......._ T_ouchant la bende dudict conte de Boussu, lequel, auparavant son trespas,
avoit dcsjit présen té requeste amo de la povoir résigner ason filz, je suis esté
meu, nrenant considération ases services, de l'accorder asondict filz.

Je suis content que au président de Flandres soit donné, pour les considé
rations conteuues en voz leUres} une p'eosion de quatre cens florins, dont il
sera assigné sur le recepveur qui paye ses gaiges, aílln gu'il ait tant meilleur
moien de continuer en son debvoir; et luyen pórrea faire dospescher lettres

pertinentes.
Au regard (Je l'ahbaye de Vlierheke, comme je vous ay piec;a escript, j'en

avois des lors cnvoié les piéces amon ambassadeur a Ilome, aflln de procurer
le remede. Et puisque il n'y a encoires .satisfaict; je luyen feray donner une "

rencharge par le premier. . ' . . ' .
Aiant cntendu la vacation de la greffe ou elergie du bailliaíge de Dole en

Bcurgoigne et "la valeur d'ícelle, je r:ne suis déterminé de. la réuniret:remettre
amon demaine audict Bourgoigne : par oú vous ferez bien de donner ordre
que ainsí se face, "et rogarder s'il est besoing que de-: uni~n 1'on dresse
quelque autre formelle despesche- Et adviseray cy-apres s il convlendra donner

quelque pensiono sur icelle. "
Pour autant que"aulcuns demandent le bailliaige des beis de Haynnau,

,

ti
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cornme vncant par le trespas dudict Ieu le conte de IJOIISStl~ vous rcr~z bien de
me rescripre sil en a estédisposé.

A tant, madamo ma bonne soeur, nostre seigncur Dieu '-0115ait en s:a sainete
guarde.

De Aranjuer, le '·1" de juing ";;6:l.
Yostre bon frére,

PilLE•

Madame roa bonnc smur, j'a)' "en ce que me représcntcz, par vostre IcUre
du Xlle de mars, nllendroit de In loúherie qui se ponrroit drcsser pour, par le
moyeo d'icelle, se pouvoir déscharger (lt ce que l'on doibt de vicl aux gens

. de guerre de mes Pays-Bas, parmy quictance d'une partie dudictden el alter
mination pour quelques années , á quoy l'on regardcroit de les induirc,
moyennant que l'on eust fondemcnt sur quoy les povoir asseurer de la reste :
que me semble ung moyen trés-bon. El pour le désir que j'ay que l'on se des
charge une fois dudict deu, je seray content de furnir les deux cens mil escuz
qne vous désireriez que je fournissc d'icy pour meure le tout en train el effect
cornm' il appartient; pour\'eu toutesfois que jc puisse avoir term~ compélcnt
et assez long pour y pourveoir a ma eommodité, laquelle je n'ay pour le pré
sent, obstara les auhres charges infinies oú il me fault fournir promplcrnent,
tant pour les assietuo« que vous avez faict par dela, a payer par deqil" que
pour plusieurs aultres choses qui journellemcnt s'ofTrent. Vous me pourrez
doncques advertir aquelz termes il seroit besoing fournir les deniers, prenant
iceulx les plus longs que vous pourrez, afio que sclon cela je regarde la coro-

I
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modilc qUt~ j'anray d'y furnir. El JlC sera (IUC bien que pour O'aiO'lIer ternps
l'on 01» • " , ' .,., u ,

e . menee a pourJrdr.' les despesches rC~lIises pour l'érection t1~ ladicte
IOfl',cr,lC, ~'r. dc ~~ga,'dcl' de traicter avec les soldnrtz SUI' ladicte quictance et
n.UernHII~hon. I~r me sera pl:lisir d'euteudre plus pl'CS comme ladicte lcuherio
s enchctnlll.e, ~l la forme et orrlre qui s'y ticndra. A tant, ele.

De ArallJlwz, le Vl t joul' dejuing JJ()3.
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Madamc ma bonnc sreur, aíant veu la requeste un marquis deRcnty tendant,
ponr les causes y contcnues, iJ trois flns; assavoir : il dérnolition de la for
tress é eludict Renty que Iedict marquis présenje de faire a ses despeos, ou a
rendition de la guarde de la place aluy, si I'on entend l' éntretenir en fortresse

. el munyo, pour la guanler luy-rncsmcs avecq assistence d'ung lieutenant, OH'

Ilnablement aeschange conlrc qucJque autrc terre semblable en revenu et
haultclIr, comm' iI semble auroít esté pourparlé, et en pnrticuiíer rapport de
ce que vous rn'en escripvez tant de l'advis de mon cousin le conte d'Egrnont
que aultrcment, je me suis résolu sur la seconde partie de ladicte requeste,
asseavoir Juy laisser la guarde de ladicte place avec I'assistence d'ung lieute
nanto Et quant au Srde Brias, aprésent capitainc de Indicte place, qui par ce

,boull cn soroit dcspoullié, vous verrez ce queje vous en escripz par ma Ioure
qui parle en matiéro de consulte, illaqllelle je me référe. A tant, madame ma
honnc smur, nostre seigncur Dieu vous ait en sasainete guarde.

Oc Aranjucz, le vr' de juing·lñ63.
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~l) Voy. p. 500, note 2.
(2) Voy. l'Hiatoire de la Toi8on d'or, par Reiffenberg, p. 492.
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Vostre bon frére,
PHLE.·
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~[adame ma bonnesoeur, estimant qu'il ne seroit que bien de choisir ung
nouveau chancelier de mon ordre, au lieu UU trespassé (1), je me suis advisé
d'escripre aux chevaliers et confréres dudict ordre estans par dela de, a la
premiére fois qu'ilzse trouveront assemblez, adviscr sur les personnaiges qui
y pourront estre ydoines. Et toutesfois, pour ne scavoir s'il y auroit quelcque
considération par quoy il seroit rnieulx le différer, j'ay voulIu que ma lettre
s'envoiast en voz mains, pour l'adresser, si bon vous semble, acelluy desdicts
chevaliers que l'on est accousturné en choses semblables (2). A tant, madame
ma honne sceur, nostre seigneur Dieu vous ait en sa sainete guarde.

De Aranjuez, le Vlrnc jour de juing 1563.
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État des choses a;Tournny; > 1 9~' .....:.....,Relollr .dtl .sr;dé ' ~ ft!onÚgny .el :"des: cómmíssaíres -en
cette ville~, ilJ~":'" Retom- du:marquis'de Be'rghos,avec le 'conseillcÍ' dC1Bruxelles;.h:V~ l en-.
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cieones;'ib.-~Exéculion h Airede plusleurslrérétlquná, 'lb• .;.:..l)";Oltres de t á'duchesse au
comte ' d ~Arehberg, .pour qu'llveílle sur le curé -et le mattre .d' école 'de Deventer, et
cxamlneoomment '0 0 pourraít empécher Iesbourgeols de cette 'villc'd'erivoye'r léiirs ñls
apprendrele commerce dans 'des lieuxínfectés ou suspectésd'hérésíe, 'ib.~ "Co'ncile dé
Trente: lmpossihlllté d'y envoyer des prélats des Pays-Bas tant 'que les 'nouveaux
évéques n'auront pas prls-possessíon de leurs síéges el .mís quelque ordre en leurs
dloceses, 20. - 'Mal 'que cause la lenteur dont oh 'use 'eh I'expéditíon des dépéches a
Rome, et qul provicnt des prétentions exorbitantes des officiers de la chancellerie pon
tificale, ió. - Fortifications de Thionville : envoí de dífférents plans et de l'avís du con
sell, 21. - Universilé de Douai : communications avec les magístrats de la ville; projet
de leUros d'érectlon el de priviléges asigner par le Roí; propositions des commlssalres
députés concernant ladotatlon, 22. -Différend entrole sr de Ryeet les comtes d'Orrem
hourg au sujot d'Héricourt; occupation de cene place par le duode Wurtemberg, 23.

CXXIX. - LA DUCHESSE DE PARME ,A PHILIPPE n,

DnUXELLES, ·19 bÉcEMBnEHi61.

Ev~cbés : prise ·de possession de l'évéque d'Ypres, 24. - Election, par le clergé des
cinq églises d'Utrecht, de l'archeveque messíre Frédéric Schenck, mals non sans cer
taines réserves et sans.quela duchesse leur aH promísdes dédommagements, ib.- Prise
de 'possessiori, par l'óv~que de .Harlem, de l'éveché et de l'abbaye d'Egmont, 25. ~
OpposiLion de ceuxdu magistrat de l\liddelDourg a l'introduction Be l'éveque en cétto e
vílle: expllcattons que leurdonne la duchesse, pour la faire ccssor, 26.-Envoi au seeré
taire Berty al'archevéque de Cambrai; aoléancos tie ce.prélat ; demande qu'il fait d'un~ ,
penslonsur l'abbaye de Cambron, 27. - Moyen inis en avant POUl' fel'mer la bouche aux
intéressés dans l'atraire des évéchés, 28. - Grave indisposition de l'évéque de Líége,
qul a empeclie que la liulle Pauline no lui fl1t ínsínuée, ió. - Nécessíté d'assigner des
pensíons aux évéques de Namur el deBruges, 29. - Ajournement de ce qui concerne

. ánverset Bols-le-Duc, ió.'....:. Befus del'archídlacre Poítlers de I'évéché deSaínt-Omer,
ib.-Admission du cardinal de Granvelle al'ttrcliévécilié dé Málines, 30......; ;Acd~ptat¡'ori ae
l'évéque de 'Middelbourg par-la vílle, 'l'église 'él les réligiEüi~, ió. ~ Laduchesse mande'
les abbés de Villers et de Pare, pourleur cómmuníqüer les'i ilt¿ÍlUoilsdu Roi 'au sujét des
abbayes de Brabant qui doivent étre unies aux.évechés, 31.- lis stúfié>fitrent:contÍ'aircs
acene unlon, ió. - Envoi du conseiller de Brabant Boonen auxdites .abbayes ; réponse
qu'elles lui font, 32. - Démarches faltes aupres du maglstrat d.·Arivers~ pour qu'il ne se
joignepas al'ambassade des étatscontre les évéchés, ió.~Commentelles demeurent sans
fruil, ib. - Véhémence de la requéte que les états doivent faire remettre au Roi par des
députés, ib. - La duchessene croít pas dévoir coutredlrecette députatí ón, 33; ·~'~lle

envoie -au Roi les consultatlonsdesdccteurstavorables al'uníon des ahbaye~; aúx évé;chés
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el les consultatíons contraires données 'aua états de Brabant, ib. - Raisons pour les
quelles on n'a pas cru devoir demander le consentement desdils états II ceue uníon, ib.
- Lettre de l'Empereur au Roí transmeuant les plaintes de I'évéque de Liége 'el de
plusleurs évéques allemands au sujet de l'érectíon des nouveaux évéchés, 3'.- Réponse
-que leRoí y pourralt talre, ib,

CXXX. -LA DUCHESSE DE PARME A PHILIPPE 11.

BllUXELLE5, i 9 DÉCEMBRE J5ta.

Ce que le prince d'Orange, h son retour de Saxe, lui a declaré: des añaíres d'álle
magne, 35; - Des dísposítíons des protestants h l'égard du Roi el relatívement au con
cile, ib.; - Des vuesdesélecteurs palatín el de Brandebourg el du landgravede Besse
sur les archevéchés el évéchés qui sontdans leur voislnage, 36; - Des plalntes des pen
sionnaires allernands, et en particuJier du marquis Jean de Brandebourg el du fils de
I'électeur, ib.; - Des mauvais offices que raílle duc Eric de Brunswlck, 36.- Observations
qu'elle faH la-dessus 3U prince,37. - Sa réponse : grand éloge du roi de Danemark ; '
offices que le colonel Schwendy, le comte de Schwarzbourg et lui ont faits pour empé
cher ce roí d'accepter l'ordre de France, 38. - Négocíatíon deSchwarzbourg en Lorraine,
ib. - Le prince loue aussi le duc de Cleves, ib, - Ce qu'il dit du désir des princes
d'Allemagne de votr élíre un roí des Romains et des chancea du roi de Bohéme pour
parvenir a cette dlgnljé, 39. - Son opinion sur le moyen qu'il y aurait de ranger la
Franca a la raison, ib. - R. S. Nouvel1es de raccep'lation de l'ordre de France par le roi
de Danemark, 40.

CXXXI. - LA DUCHESSE DE PARME A PHI~IPPE 11.

BnUXELLÉS, i 9 DÉCEMBRE j 561•

. Indisposilion de l'évüque de Llége,40. - Difficullé qu'll y aura aobtenir le eonsento
ment du chapilre a la nomlnatíon d'un coadjuteur, 41. - Chanoines prétendant h la
digníté éplscopale, ib.- Tentalive que fera 1\1. de Berghes aupres de l'évéque sur le polnt
de la coadjutorerle,42.- Sujets proposés au Roí pour la coadjulorerie el pour la dlgníté
épíscopale, au .cas que l'évéque vienne adécéder : Berlaymont, Poltíers, Groesbcek,
Douvrin, Bennenbourg; ib.

CXXXII. - LA DUCHESSE DE PARME A PHILIPPE JI.

BnUXELLES, 19 DÉCEMBRE 156J.

Demande de l'abbé de Sa¡"nt-Jean-au-Mont tendante a transCérer son monastere en
'1'1l0pital de Saint-A.ntolne lez-BailleuI, 44. - Objections qui peuvent élre raíles contre
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cetro demande el que la duchesse examine" 45. - Elle prle le Roi de lui faire connattre
sa volonlé II cet égard, .17. - Vacance du doyenné d'Oost-vorne en Hollando, ib.
Vacance de l'abbaye de C3mbron; pensions demandées sur cetteabbaye par 11. de Ber
laymont el les év~ques do Tournai el de Cambrai, 48. - Rémission, soltlcítée par
Arnould le cocq, d'un homicide par luicommís, 49.- Requeté desreligieux el relígleuses
d'Angleterre pour leur entrenen, 5U. - Sollicitation d'un aumOnier de la feue reine de
Hongrle, ib.-ProposiLion en faveur du massierBalthasarRubber, w.- Recommandation
des Fuggers et de ltIalhieu Ortel, ci-devant leur Iacteur, 51. - Demande d'avancement
pour le secrétaíre Courlewille, ib, - Candldats présentés par le comte de Mansrelt pour
Jegouvernementde Damvlllers, 5!. - Réclamatlon de Jean de Ghyn, anclen maítre de la
chambre aux deniers de I~ reine ~Iario, touchant 800 livres r. lui dues par les exécuteurs
tesramenratres de ladile reine, 33.

CXXXIlI. - LA DUCIIESSE DE PARl\IE ' A PHILIPPE 11.

BnuxELLES, 17 JANVIER 1561 (1562, N. ST.).

üépart du sccrétaire Courtewille; éloge que.la duchesse fait de lu1. 54. - Afl'aires de
!fournai, ib. - Office do l'évéque Rithove II Ypres, ib, - Investigations dans la basse
FJandre des commlssalres du conseil de la province, ib, - Affaires de Valenciennes;
obligation oü s'est Lrouvé le marquls de Berghes de quitler cene ville, pour aller s'oc
cuper des affaircs de son Irere II Liége, 55. - Départ pour lladrid de l'arnbassade des
élats de Drabant chargée de réclamer centre l'union des abbayes aux év~chés. ib. 
Suspension du départdu docteur Molinaus pour Rome, ib;- Mauvais propossemésdans
le peuplo contre les évéchés. 56.- Noliflcalion II l'évéque de Tournai de la bulle Pau
llne, w.- Consécralion et réceptíon de l'évéquedeMiddclbourg, ib. - Alfaires des états :
Brabant el Hollando, ib. - Affaires d'AlIemagne : contestation entre l'éveque de Bam-

.berg eL la vlUe de Nuremberg, ib. - Le chapitre de l\lerscbourg élit pour évéque ,le fils
alné du duc Auguste deSaxe, 57. - Déclaration du chapitredo l\Iagdebourg en faveurde
la confession d'áugsbourg, w. - Occupation de la Livonio par le rol de Pologne, ib. 
Ccnclle r nouvelles de Trente. w. - Argent envoyé par la France en Allcmagne, 58. -

.Venue du duc Eric de Brunswick II Anvers ; ce que la duchesse a négocié avecluí, ib, 
Arrivée II Bruxelles du sleur de la Forest, résident de France, 59. - Mines découvertes a
Montmédy, que les Franeais y avaient faites avant de rendre la place, ib. - Franeaís
réfuglés aux Pays-Das, ib. - Plaíntes de la ville d'Amsterdam d'une imposition nouvelle
mise par le rol de Danemark sur la navígatlon ; envoi du conseiller Cobel a ce monarque,
60. - Introduction de l'hérésíe II Héricourt par le cornte de Monlbéliard; réelamatíon
au due de Wurlemberg et lettre de la duchesse II I'Empereur II ce suiet, ib, - Déhat
entre les eomtes d'Ortembourg el le Sr de Rye, 61.
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